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Le 29 mai 2013, la Cour fédérale du Canada a rendu sa décision sur le cas TeleTech 
Canada Inc. (TeleTech Canada). Il était question de savoir si le contribuable pouvait 
bénéficier des articles IX et XXVI de la Convention fiscale entre le Canada et les 
États-Unis (la « Convention ») concernant l’applicabilité des dispositions d’élimination 
de double imposition de la Convention. Plus précisément, le cas mettait en évidence 
le processus complexe d’aller aux autorités compétentes ainsi que les mesures que 
les contribuables doivent considérer afin d’éviter une double imposition. Les 
messages clés à retenir de cette décision sont les suivants : 

1. L’Agence du revenu du Canada (« ARC ») met en œuvre des 
critères stricts pour déterminer l’admissibilité à l’élimination de 
double imposition par les autorités compétentes 

TeleTech Canada et sa société mère aux États-Unis, TeleTech Holdings Inc. 
(« TeleTech US »), ont fait l’objet d’une restructuration d’entreprise en 2000. 
TeleTech Canada a ensuite déterminé que certaines erreurs de comptabilité internes 
étaient survenues après cette restructuration, de sorte que l’assiette taxable 
canadienne était trop élevée alors que le revenu imposable américain ne l’était pas 
assez. Par conséquent, en mai 2004, l’entreprise a préparé des déclarations de 
revenus modifiées aux États-Unis pour les années d’imposition de 2000 à 2002 et a 
demandé un redressement à la baisse de ses revenus à l’ARC. En mai 2006, comme 
l’entreprise n’avait pas reçu de réponse de l’ARC, elle a retiré sa demande de 
redressement à la baisse et a envoyé à la place une demande d’aide à l’autorité 
compétente du Canada. TeleTech US a déposé une demande similaire à l’autorité 
compétente des États-Unis. 

En novembre 2006, l’ARC a rejeté la demande d’aide à l’autorité compétente en 
invoquant le fait qu’« une des conditions préalables pour demander une évaluation 
d’autorité compétente est une mesure prise par un des gouvernements, ou les deux, 
qui démontrera que […] l’imposition ne respecte pas [la Convention]. » Dans ce cas-
ci, l’ARC a noté que « les seules mesures qui [ont été] prises ont été celles de 
TeleTech Canada et de TeleTech US ». 
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2. Il est important de respecter les dates limites liées aux 
demandes d’élimination de double imposition 

L’Internal Revenue Service (« IRS ») a fini par vérifier les déclarations de revenus 
modifiées pour les années 2001 et 2002 et, en juillet 2008, a redressé ces années en 
augmentant les revenus de TeleTech US. Peu de temps après ces redressements, 
TeleTech US a soumis une autre demande d’aide à l’autorité compétente de l’IRS, 
mais TeleTech Canada n’a déposé sa deuxième demande d’aide à l’autorité 
compétente de l’ARC que 18 mois plus tard, soit en décembre 2009. En juin 2011, 
l’ARC a rejeté la deuxième demande de TeleTech Canada à l’autorité compétente 
parce qu’elle n’avait pas reçu d’avis du redressement des États-Unis dans la période 
de six ans stipulée par les articles IX ou XXVI de la Convention et, de plus, les 
déclarations de revenus de TeleTech Canada pour 2001 et 2002 étaient frappées de 
prescription. Il est important de noter que, même si la demande d’aide à l’autorité 
compétente avait été envoyée immédiatement après l’évaluation de l’IRS, il aurait 
déjà été trop tard pour obtenir une élimination de double imposition pour l’année 
2001, mais pas pour l’année 2002. 

3. Une révision judiciaire peut être effectuée si elle est demandée 
dans les délais 

La juge Mactavish a noté que TeleTech Canada n’avait demandé de révision 
judiciaire pour aucune des deux lettres de refus de l’ARC. TeleTech Canada a, 
cependant, demandé une révision judiciaire du « refus continu de l’ARC de fournir 
une élimination de double imposition » et une ordonnance de mandamus obligeant 
l’ARC à fournir une élimination de double imposition et à soumettre le dossier à 
l’arbitrage. La juge Mactavish, en se basant sur la jurisprudence, a jugé qu’une 
révision judiciaire ne pouvait être demandée que dans le cadre « d’une décision ou 
d’une ordonnance » dans une limite de 30 jours après la prise de décision. Selon la 
juge, TeleTech Canada n’avait respecté aucune de ces exigences. En outre, elle a 
noté que le tribunal ne prescrit généralement pas d’ordonnance de mandamus pour 
obliger un décideur à prendre une décision précise lorsque son pouvoir décisionnel 
est de nature discrétionnaire (comme décrit au paragraphe 64 dans la circulaire 
d’information 71-17R5 par rapport à l’approbation de l’élimination d’une double 
imposition par l’autorité compétente canadienne). Elle a aussi noté qu’il était évident 
que TeleTech Canada n’avait pas respecté un certain nombre de conditions 
préalables à l’arbitrage. 

4. La correction d’erreurs peut augmenter les risques 
Les contribuables qui découvrent que leurs prix de transfert historiques étaient 
inappropriés font face à un sérieux dilemme. Si les erreurs ne sont pas corrigées, les 
pénalités et intérêts potentiels peuvent continuer de s’accumuler dans le cas d’un 
ajustement suivant une vérification. Cependant, comme l’indique ce cas, si le 
contribuable essaie de corriger les erreurs, il risque de faire l’objet d’une double 
imposition. 

Le processus de demande d’élimination de double imposition est complexe et 
nécessite de porter une attention particulière aux exigences et aux dates limites liées 
aux diverses procédures. Comme le prouve l’affaire TeleTech Canada, le non-
respect des exigences techniques peut avoir des conséquences défavorables. 

Richard Garland, Toronto 
Jakub Uziak, Toronto 
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